
            Indépendant, 
        votre futur
    commence
aujourd’hui

Régime Complémentaire de Pension (RCP)
pour Indépendants et Professions Libérales



Opportunité à 
saisir pour les 
indépendants 
et professions 

libérales

Vous travaillez à votre propre compte ? Vous dépendez de la Chambre de Commerce, la 
Chambre d’Agriculture ou la Chambre des Métiers ? 
ou
Vous exercez une profession intellectuelle ou libérale avec un statut d’indépendant* 
(médecin, dentiste, vétérinaire et autres professions médicales, avocat, expert, architecte, 
ingénieur, journaliste, huissier, notaire…)

Depuis le 1er janvier 2019, la loi luxembourgeoise a élargi aux Professions Libérales et 
Indépendantes la possibilité de se constituer une épargne pour leur pension, dans leur 
cadre professionnel via le RCP ou Régime Complémentaire de Pension.

* Il incombe à chaque candidat affilié de vérifier s’il répond bien aux critères d’éligibilité de la loi sur 
les Régimes Complémentaires de Pensions Agréés pour travailleurs indépendants et le cas échéant de 
se procurer du conseil à ce niveau (p.ex. auprès de son comptable ou de sa fiduciaire en charge de sa 
déclaration d’impôts).
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Qui peut bénéficier des avantages d’un RCP pour 
Indépendant ?



VOTRE PENSION  
Ensemble des Revenus que vous toucherez à l’âge de la retraite

1ER 
PILIER 

2ÈME 
PILIER  

3ÈME 
PILIER
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SÉCURITÉ SOCIALE
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PRIVÉE 
Assurance 

prévoyance 
vieillesse / 
Art. 111Bis 

PENSION LEGALE COMPLÉMENTS 
À SE CONSTITUER

€

NOUVEAU

Le système de pension au Luxembourg est aujourd’hui sous pression et la sécurité sociale 
confrontée au vieillissement de la population et à ses conséquences. 

L’extension de cette possibilité d’épargne aux Indépendants et Professions Libérales est une 
des réformes introduites par le Gouvernement afin de sensibiliser les contribuables à se 
constituer une épargne retraite complémentaire. 

Le 2ème pilier devient enfin accessible aux indépendants alors que les salariés y ont accès 
depuis 1999. 
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Pourquoi cette nouvelle loi ?



  
Profitez d’une pension confortable plus tard, tout 
en bénéficiant d’avantages fiscaux dès maintenant

Epargnez pour 
votre pension 

et payez moins 
d’impôts 

MyPension Pro vous permet d’épargner pendant votre vie active tout en bénéficiant 
d’avantages fiscaux.

C’est la garantie pour vous en tant qu’Indépendant, de vous assurer un complément 
de revenu confortable à la retraite et de profiter tout au long du contrat de nombreux 
avantages fiscaux. Cerise sur le gâteau, MyPension Pro vous permet également de protéger 
vos proches en cas d’aléas de la vie.

Revenu

MyPension Pro

PENSION 
LÉGALE

Age
Vie active Retraite4



Les avantages de 
MyPension Pro

Parce que votre profession peut générer des revenus fluctuants, choisissez chaque année le 
montant de la prime retraite que vous souhaitez investir. Décidez à tout moment d’adapter 
vos versements à la hausse ou à la baisse.

  
Retraite : constitution d’une pension complémentaire pour 
préparer votre retraite

• La prime affectée au plan retraite est déductible fiscalement en tant que Dépenses 
Spéciales à hauteur de 20% du revenu annuel imposable. 

• Les primes liées au plan prévoyance optionnel (Décès, Décès par accident et Invalidité) sont 
quant à elles, déductibles à 100%. 

• Un impôt libératoire de 20% est à payer sur chaque prime. Mais en contrepartie, votre 
épargne retraite et vos prestations de prévoyance ne sont pas taxées à la sortie au 
Luxembourg. Cette taxation forfaitaire de 20% au lieu de 42% (taux marginal) représente un 
avantage fiscal notable. Le traitement fiscal des prestations pour les travailleurs frontaliers 
dépend de leur pays de résidence et de la convention de non double imposition avec le 
Luxembourg. 

• Le capital versé au moment de votre départ à la retraite ne sera pas taxé au Luxembourg. 
Seule la cotisation sociale à l’assurance dépendance (1,4%) restera due et sera déduite lors 
du versement de la prestation retraite.

  
Avantages fiscaux conséquents 

MONTANTS DÉDUCTIBLES
PRIMES RETRAITE PRIMES PREVOYANCE

Max. 20% 
des revenus annuels nets 

provenant de l’activité 
d’indépendant

SANS PLAFOND

  
Prévoyance : protection de votre famille et de vos revenus  

Grâce à des options de couverture en cas d’invalidité ou de décès. Ces garanties permettent 
à votre famille de conserver sa qualité de vie en cas d’aléas de la vie et en plus, ces primes 
prévoyance sont entièrement déductibles.

Décès Décès 
par Accident Invalidité
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• Les couvertures Prévoyance (Décès, Décès par Accident et Invalidité) sont évolutives en 
fonction de vos besoins : vous pouvez à tout moment les modifier.

• Vous pouvez effectuer des versements complémentaires sur votre RCP en cours d’année 
pour accompagner la fluctuation de vos revenus.

• Choisissez votre mode d’investissement selon votre appétence aux risques : épargne 
100% sécurisée ou plus dynamique avec des fonds AXA. 

Pour les profils très prudents, un support à capital garanti est également disponible.

  
Solution personnalisable et flexible, même en cours de 
contrat

AXA s’occupe de toutes les démarches 
administratives et fiscales : 

• gestion de l’épargne, 
• versement des impôts, 
• fourniture des certificats fiscaux.

Taux Garanti Fonds d’investissement

  
Simplicité administrative

Les avantages de 
MyPension Pro
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P

€€

€

%

€

Versement d’une prime de 40 000 €, dans la solution MyPension Pro (max. 20% 
du revenu net annuel correspondant à son activité d’indépendant)

- 9516 € Gain d’impôts 
conséquent, chaque année 

pendant toute la 
durée du Régime 
Complémentaire 

de Pension AXA

AXA s’occupe de tout : 
gestion de l’épargne, 

versements des impôts, 
fourniture des certificats 

fiscaux...

Garanties 
Prévoyance 

en option, en cas 
d’invalidité, de décès ou de 

décès par accident

Revenu imposable 
annuel : 200 000 € 

Epargne 
Retraite
40 000 € +  ...             

MyPension Pro d’AXA : 
la formule idéale pour préparer sa retraite, bénéficier d’une réduction d’impôts 

et d’une protection pour ses proches

C’est plus simple 
avec un exemple

Eric est médecin indépendant au Luxembourg, 
Il est célibataire et a 45 ans. 

Il souhaite épargner chaque année pour sa retraite en 
profitant du Régime Complémentaire de Pension qui 

s’élargit aux indépendants et professions libérales.
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axa.lu
AXA Assurances Vie Luxembourg S.A. 

1, Place de l’Etoile
L-1479 Luxembourg
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Besoin d’aide ou de conseils ?
Contactez-vite 

votre conseiller AXA


